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Conférence ouvrière
européenne

Dans son discours de candidat à la
présidence du PSS, Hans-Jürg Fehr
a défendu une orientation de combat

pour l’Etat social, et contre le démantèlement
des assurances sociales, qui se situe dans la
continuité de l’orientation définie par le Con-
grès de Lugano en novembre 2000 : « Il  y a
quelque quatre années avant que vous n’éli-
siez Christiane Bruner à la présidence (…) le
parti se trouvait en mauvaise posture (…) Il
en va autrement aujourd’hui : le renouvelle-
ment que nous avons alors entrepris a fait
ses preuves »
Hans-Jürg Fehr a raison. Depuis les élections
fédérales, la résistance aux plans de régres-
sion sociale se renforce, le parti progresse,
même si c’est modestement, mais c’est
d’autant plus important que le Parti radical et
le PDC s’effondrent. Ne nous y trompons
pas: le peuple a infligé une profonde défaite
électorale aux partis traditionnels de la droite,
parce que ces partis se sont illustrés dans
l’application des directives de libéralisation
de l’UE. L’élan est donné. Le PS a affirmé
avec raison que « l’ouverture totale du mar-
ché de l’électricité n’est pas chez nous à l’or-
dre du jour, même si l’Union européenne es-
compte l’avoir réalisée d’ici à 2007 ». Dans la
foulée, le PS refuse d’entrer en matière sur la
révision de la loi sur les télécommunications
et rejette toute tentative  de libéralisation du
« dernier kilomètre ».

Ne nous y trompons pas. C’est dans ce
contexte que le 8 février le peuple impose
une défaite aux exigences de libéralisation
d’ « économiesuisse », et plus particuliè-
rement à celles du patronat de l’immobi-
lier et des transports.
La résistance des salariés se manifeste à
nouveau  dans les récentes élections aux
parlements des cantons de Saint-Gall,
Lucerne, Thurgovie, Uri et Schwyz . Par-
tout, le PRD et le PDC perdent des sièges
tandis que le PS progresse ; sans oublier
les avancées au Tessin lors des élections
communales ou encore le rejet en votation
populaire de la baisse des impôts à Neu-
châtel. Le vote  en faveur du PS exprime
un mandat clair qui correspond à la posi-
tion définie clairement par Hans-Jürg Fehr
devant les délégués du Congrès de Bâle :

« Nous devons défendre l’Etat social.
Nous voulons défendre le service public;
il est notre  héritage historique ».
Mais lorsque Hans-Jürg Fehr  s’est pro-
noncé pour « un bouclement rapide des
négociations bilatérales » et l’ouverture
de l’adhésion à l’UE, on est dans un dis-
cours quelque peu différent. Alors que
Christiane Brunner, partant du fait que la
Suisse n’étant pas membre de l’UE, cons-
tatait à juste titre qu’« elle n’était pas obli-
gée de subir les conséquences négati-
ves » de la libéralisation.
En tout état de cause, une question se
pose à tous, en Suisse comme dans les
différents pays européens: est-il possible
d’agir pour préserver l’Etat social, les ac-
quis sociaux, les services publics, qui sont
remis en cause par le biais de différentes
directives européennes de libéralisation
et de privatisation ?
Des militants et élus du Parti socialiste
suisse et syndicalistes s’adressent aux
militants et aux syndicalistes des diffé-
rents pays d’Europe. Ils appellent à une
Conférence européenne le 12 juin 2004.
Cette rencontre aura à débattre concrète-
ment des conséquences de la politique
de l’UE dans nos différents pays, des ins-
titutions de l’UE, mais aussi des répon-
ses que le mouvement ouvrier doit y ap-
porter.

Contre l’adaptation aux directives de privatisation
et de déréglementation de l’Union européenne

12 juin, Genève
Conférence ouvrière européenne

Voir l’appel encarté

16 mai, votations fédérales
NON au paquet fiscal

NON à la révision de l’AVS
NON à l’augmentation de la TVA
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VOTE DU

16 MAI

� Un large front s’est
constitué pour s’opposer au
paquet fiscal, adopté par
les Chambres fédérales le
20 juin 2003, contesté par
un référendum et soumis en
votation le 16 mai pro-
chain. L’unité entre l’USS
et le PSS qui avait permis
de faire aboutir le référen-
dum est pour l’occasion
complétée par la prise de
position de vingt gouverne-
ments cantonaux qui s’y
opposent aussi et cela en
ayant eu recours au réfé-
rendum des cantons utilisé
pour la première fois
depuis 1874 !

C’est dire si la politique
anti-sociale du Conseil fé-

déral, soutenue par une majo-
rité de droite aux Chambres fé-
dérales, provoque un regain des
résistances dans tout le pays.
Résistances qui à leur tour pro-
voquent des déchirements au
sein même des deux principaux
partis bourgeois (PRD et PDC)
institutionnels.
Tous les opposants au paquet
fiscal sont d’accord pour dé-
noncer les graves conséquen-
ces qui se reporteraient sur les
dos d’une grande majorité de la
population augmentant ainsi
d’un cran l’injustice sociale (lire
encadré).

Une politique
«eurocompatible»
D’où vient la politique fiscale du
gouvernement? Peut-on suppo-
ser qu’elle n’a rien à voir avec
l’objectif stratégique du Conseil
fédéral depuis plus de dix ans:
l’adhésion à l’UE, qui fait l’ob-
jet d’une nouvelle campagne
très bien médiatisée?
En effet, alors que les pressions
(sous différentes formes) s’exer-
cent sur la Suisse pour qu’elle
s’aligne encore plus sur les exi-
gences de Bruxelles, qui peut
nier « l’eurocompatibilité » du
démantèlement de l’AVS (11e ré-
vision), de la hausse de la TVA
pour financer l’AI et du paquet
fiscal qui est, notamment, une
véritable machine de guerre
contre les services publics, mais
qui exonère les capitalistes du

droit de timbre.
Ces mêmes mesures sont mon-
naie courante dans la plupart
des pays de l’UE et à l’origine
de nombreuses et massives mo-
bilisations des travailleurs avec
leurs syndicats pour empêcher
leur application. Pour preuves,
les récentes manifestations et
grèves en Italie, en Autriche, en
Espagne, en Allemagne, en
Grèce, en France, etc. pour pré-
server les systèmes de protec-
tion sociale et des retraites, les
services publics, les emplois, etc.
Cette politique, faut-il le rappe-
ler, dresse contre elle la mobili-
sation et le refus de la popula-
tion suisse. Elle l’a combattue
lors des dernières élections et
refusée lors des votations du 8
février : politique des trans-
ports, droit du bail. Sans parler
du vote mémorable contre la Loi
sur le marché de l’électricité, en
septembre 2002.

Le «Sonderfall
helvétique»
La politique de l’UE rejoint sur
l’essentiel les injonctions du
FMI, de la Banque mondiale et
de l’OMC: rigueur budgétaire,
privatisations, déréglementa-
tion des relations de travail, pré-
tendue «croissance» (qui est en
fait la croissance des bénéfices
sur le dos des travailleurs)...
La volonté du Conseil fédéral
est de faire en sorte qu’elle s’ap-

plique pleinement en Suisse,
bien que nous ne fassions pas
partie de l’UE. Les travailleurs
de ce pays subissent en effet
une vive pression qui vise à ali-
gner le rythme de la déréglemen-
tation en Suisse sur le rythme
européen.
Il faut cependant prendre en
considération le « cas helvéti-
que ».
Ce qui fait la particularité suisse,
fondamentalement, c’est l’exis-
tence des instruments de la dé-
mocratie semi-direte, insépara-
bles de la souveraineté natio-
nale.
Le Parlement reste souverain
dans une certaine mesure, bien
qu’il ait, dans la dernière période,
largement miné les bases de sa
propre souveraineté. Le peuple
tranche en dernier recours sur
les décisions du Parlement.
Dans quel pays d’Europe les
travailleurs disposent d’un
Parti socialiste, qui, prenant
appui sur les organisations
syndicales, s’oppose prati-
quement aux directives de la
Commission européenne ?
Dans quel pays d’Europe les
organisations ouvrières peu-
vent-elles avoir recours à
l’arme de la démocratie semi-
directe pour contrer les déci-
sions anti-sociales de leur
gouvernement ?
Dans quel pays d’Europe les
travailleurs disposent d’un

Les votations du 16 mai: trois objets d’envergure
Un paquet dit « fiscal » qui modifie en une fois plusieurs lois différentes : sur l’imposition
des      ménages, sur l’imposition des propriétaires de logement et sur le droit de timbre:
toutes ces modifications fiscales ne bénéficient qu’aux nantis et provoquent une perte de
revenus pour la Confédération et les cantons de l’ordre de plusieurs milliards par an.
La 11e révision de l’AVS dont les conséquences sont une diminution des rentes (indexa-
tion tous les trois ans au lieu de tous les deux), le relèvement de l’âge de la retraite pour les
femmes à 65 ans, l’introduction d’une retraite flexible accessible pour les seuls hauts
revenus et une diminution de la rente de veuve.
Ces mesures sont  combattues par référendum à l’initiative de l’USS et du PSS, S’y ajoute
un troisième point qui ne fait pas la même unanimité (voir page 3):
L’augmentation de la TVA de 1,8%  pour financer l’assurance invalidité et l’AVS.

Toutes ces mesures découlent directement des directives de l’UE et du traité de Maas-
tricht: elles représentent le contenu concret de la politique d’intégration européenne.

Le paquet fiscal, les critères de Maastricht et l’ajustement structurel

instrument démocratique (hé-
ritage de la bourgeoisie révo-
lutionnaire de 1874) tel que le
« référendum des cantons »
permettant de contester les
décisions prises dans un Par-
lement national et autorisant
la population à exprimer leur
refus par un vote ?

La classe ouvrière de
Suisse est en mesure
de porter un coup
majeur aux institutions
de Bruxelles le 16 mai
Le vote historique contre la
LME en Suisse est un réel
point d’appui pour l’ensemble
des travailleurs de l’UE et des
syndicats opposés aux priva-
tisations décidées par Bruxel-
les. De même qu’un triple
« non » le 16 mai sera la claire
démonstration que les tra-
vailleurs peuvent gagner avec
leurs organisations contre les
plans de l’UE.
Un triple non le 16 mai serait
un coup porté à la politique de
déréglementation non seule-
ment en Suisse, mais à l’échelle
européenne. A l’inverse, une
adhésion à ce carcan institu-
tionnel signifierait un affaiblis-
sement considérable des
moyens de lutte dont dispo-
sent les travailleurs, en Suisse,
pour résister aux attaques du
patronat et du gouvernement.

Albert AnorAlbert AnorAlbert AnorAlbert AnorAlbert Anor

Les enjeux du scrutin national
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� Le PSS et l’USS
préparent la campagne des
votations du 16 mai en
s’opposant au « paquet
fiscal » et à la 11e révision
de l’AVS. C’est sur ces
mêmes thèmes que s’orga-
nisent les cérémonies
unitaires du 1er mai cette
année. Sur le troisième
sujet de la votation, la
hausse de la TVA pour
financer l’AI et l’AVS, les
avis sont partagés. Si
l’USS et le PSS se pronon-
cent en faveur de l’accep-
tation de cette hausse, des
unions syndicales cantona-
les de l’USS s’y opposent et
beaucoup de sections
cantonales du PS ne
mènent aucune campagne
sur ce sujet controversé, ou
alors, avec beaucoup de
discrétion.

Contradiction

L’argument principalement
avancé en faveur de l’aug-

mentation de la TVA est le sui-

vant: c’est la seule façon de
garantir, à terme, les presta-
tions de l’AI et de l’AVS…
C’est d’ailleurs le même argu-
ment qu’utilise  Couchepin,
pour justifier l’augmentation
de l’âge de la retraite des fem-
mes. Il n’aura échappé à per-
sonne qu’il est un peu contra-
dictoire de brandir cet argu-
ment, alors même qu’on af-
firme à juste titre que l’AVS
n’est pas menacée, et que les
chiffres alarmistes du gouver-
nement sont sans fondement.

Plus
fondamentalement: la
TVA est le seul impôt
«eurocompatible»
Pour notre part, nous avons
toujours été opposés à la TVA
avant même son introduction,
considérant qu’il s’agit d’un
impôt indirect totalement in-
juste qui est supporté par les
consommateurs dont l’im-
mense majorité sont des sala-
riés.

À propos de TVA et d’adhésion à l’UE

La TVA est l’impôt eurocom-
patible par excellence. Chacun
comprend que, si l’on veut ad-
hérer, il faudra augmenter cet
impôt dans des proportions
considérables pour atteindre
les taux pratiqués chez nos
voisins à l’instigation de
Bruxelles.

Le dire, c’est une
chose, le faire, c’en est
une autre
Ainsi, les organisations du
mouvement ouvrier se pro-
noncent pour la TVA, sous des
prétextes, nous l’avons vu, qui
semblent peu convaincants.
Reste que si l’USS et le PSS se
prononcent pour, on ne voit
personne mener campagne sur
cet objet. La résistance est
énorme. Face à la TVA, tout
comme face à la politique bud-
gétaire et face à l’offensive
contre les retraites, la popula-
tion de ce pays tend de plus
en plus à refuser de devenir
«eurocompatible».

A A .A A .A A .A A .A A .

Les conclusions du der
nier sommet européen

des 25-26 mars exposent
avec clarté et brutalité les
objectifs poursuivis :
-Concernant les « réfor-
mes » en matière de protec-
tion sociale, il est écrit :
« Le Conseil européen en-
courage vivement les Etats
membres à faire face aux in-
cidences financières du
vieillissement de la popu-
lation, en réduisant la dette
publique et en accentuant
les réformes dans les do-
maines de l’emploi, de la
santé et des retraites » (pa-
ragraphe 14).
C’est sur ce modèle que le
Conseil fédéral fonde sa
politique.

Nous n’en voulons
pas!
Or, partout, de plus en plus
de travailleurs combattent
cette politique. L’ « Europe
sociale » dont on nous
parle sans cesse n’est
qu’une vue de l’esprit. Ce
qui est certain et palpable,
c’est ce qu’explique Pietro
Cavadini, responsable de
l’information à l’USS:
« Partout en Europe, les
gens doivent dépenser
toujours plus pour leur
santé, (…) les patrons me-
nacent de baisser les salai-
res et de prolonger la du-
rée du travail, (…)les sans-
emploi se font toujours
plus exclure alors qu’ils de-
vraient pouvoir retrouver
un nouvel emploi, (…) les
services publics sont mis à
mal au lieu d’être dévelop-
pés. » Ce qui est visible,
pour de plus en plus de tra-
vailleurs, ce sont les cen-
taines de milliers de tra-
vailleurs italiens, plus d’un
million d’après le journal La
Repubblica, à manifester
dans 60 villes d’Italie pour
le retrait de la « réforme »
des retraites imposée par
Bruxelles ! Et on pourrait
multiplier les exemples.

De sommet en
sommet, ils
cognent...

Sommet de Barcelone
mars 2002

Le sommet de Barcelone avait élaboré l’agenda de la liquida-
tion des systèmes de retraite. La Suisse n’y échappe pas, le
Conseil fédéral y veille et Monsieur Couchepin en tête.

L’un des principaux documents adopté lors de ce sommet
européen est le rapport sur l’emploi proposé par la Commis-
sion européenne. Dans ce rapport, on peut lire entre autres
considérations et exigences :
« Il sera indispensable d’augmenter sensiblement le taux d’em-
ploi des travailleurs âgés et de relever l’âge moyen de sortie
du marché du travail (,,,) les réformes des retraites suscitent
un intérêt particulièrement vif ; elles comportent des relève-
ments de l’âge normal de départ à la retraite et des mesures
visant à décourager les retraites anticipées. Cependant (…) il
est indispensable que les Etats membres élaborent des straté-
gies globales visant à accroître la participation au marché du
travail ».

C’est pourquoi, Monsieur Couchepin propose d’aller encore
plus loin que les mesures contenues dans la 11e révision de
l’AVS et envisage, d’ores et déjà, un relèvement de l’âge du
départ à la retraite à 67 ans !

VOTE DU

16 MAI

Les enjeux du scrutin national

UNION

EUROPÉENNE
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On nous dit que l’AVS
est en danger, que les
rentes ne sont plus

assurées si nous n’acceptons
pas cette 11e révision, qu’il
faudra augmenter les cotisa-
tions, augmenter l’âge de la
retraite, sinon l’AVS court à sa
perte. On nous ment ! L’AVS
n’est pas en danger !
Comme l’indique l’Union syn-
dicale suisse (USS) dans son
argumentaire : « (…) notre sys-
tème d’assurance vieillesse est
tellement performant, que les
pays étrangers le citent en
exemple, notamment pour les
avantages suivants :
Assurance populaire : tout le
monde est assuré, toujours aux
mêmes conditions.
Solidarité : tout le monde paie
des cotisations proportionnel-
les à son revenu, sans plafond,
mais le rapport entre la rente mi-
nimale et la rente maximale n’est
que de 1 à 2.
Cotisations stables : depuis
1975, le taux de prélèvement
sur les salaires est resté le
même. Bien que les rentes aient
doublé et le nombre de retrai-

tés soit 1,5 fois supérieur, les
coûts sont restés constants.
Gestion efficace : les frais de
gestion représentent 2% des
prestations. Ainsi 1 franc de co-
tisation est pratiquement égal à
1 franc de prestation (…).
(…) Depuis 1948, l’AVS n’a
presque jamais été dans les
chiffres rouges, à quelques
rares exceptions près : crise
pétrolière après 1975 et longue
crise des années 90. L’AVS n’a
enregistré des déficits supé-
rieurs à 500 millions qu’en
1978, 1997 et 1998, alors qu’elle
a dégagé pendant 20 exercices
des bénéfices supérieurs au
demi milliard, dont 3 fois entre
1 et 2 milliards et 2 fois plus de
2 milliads. De la sorte, les ex-
cédents ont amplement com-
pensé les pertes et alimenté un
fonds AVS souvent supérieur
aux dépenses annuelles. Le
rôle de ce dernier est de faire
la soudure et de garantir les
rentes lors des périodes de
crise économique. L’AVS a
ainsi un comportement
anticyclique : elle épargne en
périodes d’abondance et dé-
pense en période de crise. (…)

Ainsi la part des coûts de
l’AVS dans le produit intérieur
brut est resté constant entre 6
et 7 pour cent. (…) »

Des «prévisions de
diseuse de bonne
aventure»... qui cachent
d’autres
préoccupations
Les prévisions catastrophi-
ques de Monsieur Couchepin
ne se sont jamais vérifiées.
Ce qui par contre peut se véri-
fier, c’est que les quinze repré-
sentants de l’Union euro-
péenne ont, lors du Conseil
européen des 15 et 16 mars
2002 à Barcelone, décidé de
retarder l’âge de la retraite en
augmentant de cinq ans l’âge
de cessation d’activité.
Cette mesure doit être appli-
quée dans tous les pays mem-
bres de l’Union européenne.
Ainsi, on peut observer que
notamment les gouvernements
français, italien, autrichien, al-
lemand et espagnol, appliquent
à la lettre les directives euro-
péennes pour démanteler le
système des retraites et reculer
l’âge de la retraite.

11e révision de l’AVS : pour être eurocompatible 

Quand Monsieur Couchepin
prône la 11e révision de l’AVS,
il ne cherche rien d’autre qu’à
aligner la législation suisse sur
les directives dictées par
Bruxelles.
Il faut, comme le dit l’USS dans
son argumentaire « opposer
un NON catégorique à la 11e

révision de l’AVS pour arrêter
les fossoyeurs du social ». Et
montrer ainsi qu’en Suisse,
comme en France, lors des der-
nières élections, cette politi-
que est rejetée.

Le 16 mai, l’UE peut
subir un revers en
Suisse
Le 16 mai, suivons les mots
d’ordre de l’USS et du PSS
pour nous opposer au déman-
tèlement de cette assurance
sociale, pilier d’un droit démo-
cratique en Suisse.
Refuser la 11e révision de
l’AVS, c’est refuser les directi-
ves de l’Union européenne
qui visent la destruction de
tous les acquis des travailleurs
et des protections sociales ar-
rachées de longues luttes.

S GS GS GS GS G

� Au lendemain de
l’adoption par le Parle-
ment en première lecture de
la « réforme » de la
Constitution, qui aboutirait
à la division du pays en
« 20 petites Italie », les
travailleurs italiens,
surmontant une nouvelle
fois d’énormes difficultés,
se sont à nouveau lancés
dans la grève par millions,
dans l’unité avec leurs
syndicats, du nord au sud
du pays, pour le retrait de
la « réforme » des retraites
imposée par Bruxelles.

La Repubblica rapporte
que «plus d’un mil-

lion de personnes ont mani-
festé dans 60 villes », répon-
dant à l’appel de la CGIL, de
la CISL et de l’UIL. A Milan,
ils étaient 200 000.
A Palerme, « où il en était an-
noncé 30 000, ils étaient 120
000 (…). Deux cortèges dans
lesquels surnageaient les
ouvriers de la Fiat de Termini
Imerese, de la Emergi (usine du
groupe Parmalat) et ceux de
l’ex-zone industrielle de Pa-
lerme, qui a vu fermer les unes
après les autres ses usines. »

Un pacte social avec la
CGIL ?
A Rome, ils étaient 80 000. A
Turin, derrière la banderole

des métallos, ils étaient des
milliers d’enseignants et de
parents qui manifestaient
pour « le retrait du premier
décret d’application de la ré-
forme Moratti, pour l’abroga-
tion de la loi ».
C’est vraiment contre cette
force, pour chercher à la divi-
ser et à la détruire, que le gou-
vernement à engagé la « ré-
forme » de la régionalisation
de la nation. Face à la
Confindustria (patronat ita-
lien), qui demande tous les
jours plus de flexibilité, l’ap-
plication immédiate des réfor-
mes structurelles de Bruxelles,
comment comprendre que le
secrétaire général de la CGIL,

Epifani, déclare : « Avec la
nouvelle Confindustria, il
peut y avoir accord sur la
nouvelle politique indus-
trielle. »
Comment les travailleurs qui
ont fait grève peuvent-ils se
retrouver en accord avec ceux
qui veulent aller jusqu’au
bout de la destruction des
conquêtes sociales ?
Le gouvernement déclare de
son côté : « Un nouveau
pacte social est nécessaire,
cette fois-ci également avec
la CGIL. »
Ce n’est pas pour une politi-
que de « concertation », qui
conduit à la destruction des

Grève générale contre la « réforme » des retraites

Suite page 5Suite page 5Suite page 5Suite page 5Suite page 5

ITALIE
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VOTE DU

16 MAI
Les enjeux du scrutin national
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POLITIQUE D’INTÉGRATION À L’UE

conquêtes, que les travailleurs
ont fait grève en masse, mais
pour l’abrogation de la « ré-
forme » Dini de 1995, le retrait
de la réforme Berlusconi, le
maintien des 35 annuités de
cotisation et le départ à la re-
traite à 57 ans.
C’est dans ce contexte que les
militants italiens de l’Entente
internationale des travailleurs
ont constitué un comité na-
tional pour « le retrait de la ré-
forme de la Constitution ita-
lienne, pour la rupture avec
Maastricht, pour la défense
de l’unité de la nation et des
conquêtes des travailleurs »,
qui se réunira le 24 avril.

C o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n t
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Arrivée de 10 nouveaux
pays

En parallèle à cette nouvelle
phase se pose la question

de l’élargissement de l’accord
sur la libre circulation aux 10
nouveaux pays de l’Est de l’Eu-
rope qui entreront dans l’UE le
1er mai prochain. Six des 7 ac-
cords bilatéraux (Bilatérales I,
acceptées en votation en 2000)
seront étendus de façon auto-
matique à ces pays (marchés
publics, recherche, transport
aérien, transport terrestre, agri-
culture, obstacles techniques
au commerce). Par contre, l’ac-
cord sur la libre circulation doit
faire l’objet d’un protocole ad-
ditionnel, fixant les conditions
d’accès au marché du travail
pour les travailleurs de ces 10
nouveaux Etats. Ce protocole,
dont l’entrée en vigueur est
prévue en 2005, doit être ac-
cepté par les Chambres fédéra-
les et soumis au référendum
facultatif.
L’USS menace de lancer
le référendum
Alors que l’UE fait pression
pour qu’il entre en vigueur le
1er mai de cette année, faisant fi
du droit de référendum existant
encore dans notre pays,
l’Union syndicale suisse part
en guerre pour que des mesu-
res d’accompagnement plus
efficaces et des moyens plus

importants soient mis en place
pour lutter contre le dumping
salarial que provoquerait cette
extension. En cas de refus,
l’USS s’apprête à lancer le ré-
férendum contre ce protocole
additionnel.
Notre pays ne connaît qu’un
petit nombre de CCT contenant
des réglementations sur les sa-
laires, ce qui amène l’USS à
considérer que les craintes de
dumping salarial, avec des tra-
vailleurs provenant de pays où
les conditions sociales et sala-
riales sont bien plus basses
que celles des autres pays de
l’UE, sont fondées. Ainsi par
exemple, le salaire moyen en
Pologne est d’environ 240
francs et le chômage y touche
40% des jeunes de moins de 25
ans (voir aussi encadré). Face à
cette situation, l’USS demande
qu’une CCT puisse être décla-
rée de force obligatoire plus fa-
cilement, que des salaires plan-
chers soient instaurés dans cer-
taines branches et que les con-
trôles soient améliorés avec, en
conséquence, l’octroi de per-
sonnel supplémentaire par les
cantons. Elle demande égale-
ment l’instauration d’un délai
transitoire et des améliorations
du droit suisse du travail.

Clause «guillotine»
Le lancement d’un référendum
par l’USS remettrait en cause

Libre circulation et dumping social
Les bilatérales I: nouvelles menaces de sous-enchère

UE

Lors des votations commu
nales du 28 mars, les élec-

teurs ont refusé les baisses
d’impôts qui leur étaient pro-
posées. L’initiative de la Cham-
bre Neuchâ-teloise du Com-
merce et de l’Industrie, qui pré-
voyait une baisse linéaire de
12% des impôts sur le revenu
et une baisse de l’impôt sur le
bénéfice des sociétés, et le con-
tre-projet du Grand Conseil, qui
prévoyait une baisse linéaire
de 6% des impôts sur le revenu
et une baisse de l’impôt sur le
capital des sociétés, ont en ef-
fet été rejetées (59,68% de NON
à l’initiative, 55.86% de NON au
contre-projet). Comme nous le
relevions dans le précédent nu-
méro du Journal, ces baisses
d’impôt ne profitaient qu’aux
grands revenus, et leur accep-
tation aurait provoqué une
baisse massive des rentrées fis-
cales pour le canton et les com-
munes et, par conséquent, des
coupes dans les dépenses so-
ciales et dans le financement
des services publics. Ce résul-
tat est un signe positif en vue
de la votation sur le paquet fis-
cal fédéral. Il doit nous encou-
rager à intensifier la campagne
pour gagner le 16 mai prochain.

� Le 1er juin prochain,
l’accord bilatéral sur la
libre circulation des per-
sonnes, entré en vigueur le
1er juin 2002, entrera dans
une nouvelle phase. Le
contrôle des conditions de
salaire et de travail des
travailleurs venant d’un
pays de l’UE tombera,
laissant la place aux
mesures d’accompagnement
négociées à l’époque par
les syndicats en contrepar-
tie de leur soutien aux
bilatérales. Ces mesures
d’accompagnement sont
chargées de limiter les
risques de dumping social
et salarial, notamment en
donnant la possibilité, à
certaines conditions,
d’étendre l’application
d’une convention collective
ou de mettre en place des
contrats types de travail
avec un salaire minimum.
Des commissions cantona-
les tripartites seront char-
gées «d’observer» le
marché du travail et de
proposer aux autorités
politiques l’adoption de
telles mesures.

La sous-enchère salariale existe déjà!

Dans un débat sur l’élargissement de l’UE, publié dans
La Vie économique n°3-2004, Serge Gaillard, secrétaire

dirigeant de l’USS, explique: «Il est nécessaire de définir des
salaires planchers à titre préventif dans certaines branches
de l’économie. Nous constatons, aujourd’hui déjà, qu’il y a
des régions du pays où des Européens de l’Est, essentielle-
ment des Polonais, sont engagés dans le secteur agricole
pour 900 francs par mois. Ces personnes travaillent ici une
saison, on leur offre peut-être encore une excursion sur le
Säntis, et on les licencie pour laisser la place à un nouvel
arrivage de main d’oeuvre. C’est la preuve que la sous-en-
chère salariale est déjà une réalité dans certains secteurs.»
Son interlocuteur, qui n’est autre que le patron des patrons,
Peter Hasler, lui répond: «Ce n’est pas du dumping, c’est
tout simplement le niveau actuel des salaires»!

Non aux baisses
d’impôts à Neuchâtel !

○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○ ○

BRÈVE

l’ensemble des accords bilaté-
raux I, liés entre eux juridique-
ment. En cas de refus de l’ex-
tension de la libre circulation
par le peuple et dans le cas où
l’UE dénoncerait l’accord sur
la libre circulation, les 6 autres
accords des Bilatérales I se-
raient abrogés automatique-
ment en vertu d’une clause dite
de la «guillotine»...
Ainsi, rien n’est joué: l’accord
bilatéral sur la libre circulation
est un terrible instrument con-
tre les conquêtes sociales dans
ce pays... et en même temps, un
instrument très fragile!

C o r r e s p o n d a n t eC o r r e s p o n d a n t eC o r r e s p o n d a n t eC o r r e s p o n d a n t eC o r r e s p o n d a n t e
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Pourquoi le
Syndicat de la
Communication a-
t-il organisé cette
manifestation le
21 avril ?
Suite à la pause de pro-
testation du 27 février,
la direction de La Poste
n’a pas daigné répon-

dre à nos revendica-
tions au sujet de la nou-
velle CCT et continue
ses restructurations. Le
syndicat de la Commu-
nication avait prévu
une nouvelle manifes-
tation le 21 avril, si La
Poste n’accédait pas
aux revendications sui-
vantes :
1)pas de salaire régio-
nalisé ;
2)garantie des emplois
dans les régions péri-
phériques ;
3)pas d’augmentation
du temps de travail ;
4)pas de réductions des
vacances.

Pour quelles

raisons tu as
participé à cette
manifestation ?
Je trouve que la direc-
tion de La Poste s’atta-
que, d’une façon inad-
missible, à ses em-
ployés. Nous en avons
tous marre. Ma pré-
sence à la manifestation

allait de soi, car je pense
qu’il n’y a plus que la
mobilisation des tra-
vailleurs avec leur syn-
dicat et les manifesta-
tions de rue pour faire
plier les responsables
de La Poste.
J’ai beaucoup apprécié
la présence du prési-
dent du syndicat de la
Communication, Chris-
tian Levrat, celle du re-
présentant de l’USCN
et la prise de parole de
soutien du représentant
du PSN. C’est dans
l’unité des travailleurs,
avec leurs organisa-
tions, que nous irons de
l’avant.

C . I .C . I .C . I .C . I .C . I .

� Le 21 avril, des manifestations ont été
organisées par le syndicat de la Communica-
tion dans toute la Suisse pour s’opposer à la
nouvelle convention collective 2005 qui
introduirait notamment des salaires régionali-
sés. A Neuchâtel, plus de 300 manifestants se
sont réunis à la place du Port et sont montés
au Château, siège du gouvernement, pour lui
demander de soutenir leurs revendications.
Nous avons posé quelques questions à Eric
Montandon, syndicaliste de la Communica-
tion.

Abonnez-vous!
Je m’abonne au Journal de l’Union desJe m’abonne au Journal de l’Union desJe m’abonne au Journal de l’Union desJe m’abonne au Journal de l’Union desJe m’abonne au Journal de l’Union des

cercles pour une politique ouvrièrecercles pour une politique ouvrièrecercles pour une politique ouvrièrecercles pour une politique ouvrièrecercles pour une politique ouvrière
20 numéros: 30 francs (pli fermé)

Prix de soutien: 50 francs
Nom, prénom....................... Talon à envoyer à: Talon à envoyer à: Talon à envoyer à: Talon à envoyer à: Talon à envoyer à:
                                             UCPO, case postale 1
Adresse............................. .  1211 Genève 28
                                             Versements:
Localité.................................CCP No 12-67458-3

Parti Socialiste Neuchâtelois
Chemin de Bel-Air 3
2000 Neuchâtel

Neuchâtel, le 20 avril 04

Syndicat de la Communication
Temple Neuf 11
2001 Neuchâtel

Le Parti socialiste neuchâtelois soutient le syndicat de la Communica-
tion dans sa démarche. Nous considérons qu’il est juste de lutter con-
tre une révision à la baisse de votre convention collective de travail.
Les propositions de la direction, comme l’augmentation des heures de
travail et l’introduction de salaires régionaux, ne sont pas acceptables.
De plus, la volonté de La Poste de négocier avec les commissions du
personnel au lieu du Syndicat remet en cause la place des syndicats
comme représentants des travailleurs et montre une volonté d’éliminer
toute opposition à ses attaques contre les travailleurs.
La politique poursuivie aujourd’hui par la direction de La Poste est
inacceptable pour les salariés et pour les usagers de La Poste. C’est la
même volonté d’augmenter les bénéfices qui pousse La Poste à se
restructurer au détriment des employés et à fermer les bureaux de poste
au détriment des usagers.
Le Parti socialiste réaffirme également son opposition à la fermeture des
bureaux de poste. Le PS est et restera le parti des services publics. Par
conséquent, il continuera à défendre La Poste comme service public.
C’est ce que nous avons réaffirmé dans une résolution acceptée à l’una-
nimité lors de notre Congrès du 6 mars dernier :
« le Congrès du Parti socialiste suisse :
- réaffirme son attachement à La Poste comme service public,
- dénonce les fermetures non négociées avec les communes, le syndi-
cat et les usagers des bureaux de poste,
- soutient de manière forte la convention collective de travail qui existe
dans ce domaine et les actions que pourraient entreprendre les em-
ployé-e-s pour sauvegarder celle-ci,
- condamne la politique menée par la direction de La Poste, »

C’est pourquoi nous soutenons votre lutte et nous vous encourageons
à la poursuivre jusqu’à la satisfaction de vos revendications.

PSN

Pour la défense des conditions de travail,
pour la défense de La Poste

Manifestations à l’initiative du syndicat de la Communication
LA POSTE

POUR LA DÉFENSE DES SERVICES PUBLICS
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Le Congrès du Parti so-
cialiste suisse s’est dé-
roulé le 6 mars dernier à

Bâle. Plus de 1600 membres et
sympathisants du PS, dont
près de 900 disposant du droit
de vote, y ont participé. Le
Congrès a débattu du posi-
tionnement du PS et des prio-
rités de la présente législature.
Dans un premier temps, il s’agit
de gagner les principales
votations de l’année. Comme
le relève la résolution adoptée,
le PS doit « tout mettre en
œuvre, après le premier succès
remporté le dimanche 8 février
en faisant rejeter le contre-pro-
jet à l’initiative «Avanti», pour
gagner les votations populai-
res décisives contre le paquet
fiscal injuste, contre la 11ème ré-

vision de l’AVS et pour le
congé maternité. » Cette réso-
lution relève également que les
conseillers fédéraux socialistes
doivent poursuivre leur man-
dat tout en rendant visibles
leurs désaccords avec la majo-
rité du gouvernement par des
ruptures de collégialité ciblées
sur des dossiers politiques
clefs. Le PS entend également
mener une politique d’opposi-
tion ferme en renforçant la coo-
pération et la mobilisation avec
les syndicats.
Le Congrès a également élu
Hans-Jürg Fehr à la présidence
du parti. Son discours marque
la continuité de l’orientation,
en défense du service public et
de l’état social, telle qu’elle a
été définie lors des Congrès de

Lugano et de Zurich : « Nous
voulons et nous devons défen-
dre l’Etat social. Nous voulons
et nous devons défendre le ser-
vice public ». Il a également réaf-
firmé la place centrale des
votations du 16 mai, pour les-
quelles le PS veut se donner les
moyens en appelant à la mobi-
lisation à 100% de toutes ses
forces et en débloquant un cré-
dit de 500’000 francs pour la
campagne. C’est cette même
volonté de gagner qui se re-
trouve dans l’objectif de rede-
venir le premier parti du pays
d’ici aux élections de 2007.
Le fait que le PS est et reste le
parti des services publics a été
clairement réaffirmé dans ce
Congrès, en particulier dans
une résolution concernant La

Poste et qui a été adoptée à
l’unanimité. Celle-ci « demande
instamment à Moritz Leuen-
berger, conseiller fédéral, et à
Ulrich Gygi, directeur général
de La Poste, en leur qualité de
membres du parti : de respecter
les décisions du PSS en matière
de service public singulière-
ment au sujet de La Poste, de
ne pas combattre publique-
ment l’initiative sur La Poste,
de mettre en œuvre une politi-
que claire de préservation des
prestations à la population, du
réseau actuel d’offices pos-
taux, et de maintenir les condi-
tions salariales et de travail ac-
tuelles sur l’ensemble du terri-
toire. »

D . H .D . H .D . H .D . H .D . H .
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Congrès du PSS : la continuité

Le Comité national en dé-
fense des services pu-
blics s’est réuni le 19

mars à Zurich. Il a discuté de
l’activité en défense des bu-
reaux de poste: trois comités
contre la fermeture des bu-
reaux sont actifs à Genève. Des
manifestations ont eu lieu et
18’000 signatures ont été récol-
tées. Les comités ont pris con-
tact avec les syndicats, le PS et
les autorités. Le conseil admi-
nistratif et le Conseil d’Etat ont
pris position contre la fermeture
des offices. Une délégation, à
laquelle ont participé des syn-
dicalistes, des représentants
des autorités et des élus fédé-
raux, a rencontré Moritz
Leuenberger. Au Tessin, il y a
eu des fermetures, mais la ré-
sistance est grande et le syndi-
cat de la Communication est
très actif pour s’y opposer. Sys-
tématiquement, quand La Poste
tente de fermer des bureaux, il
y a des oppositions, comme
c’est également le cas à Neu-
châtel ou à Zurich. Il est impor-
tant que ces informations cir-
culent, car elles peuvent servir
de point d’appui pour tous

ceux qui résistent.  C’est dans
ce but qu’un nouveau bulletin
de correspondance sera publié.
Nous nous sommes également
intéressés à la votation sur le
paquet fiscal. Si ces baisses
d’impôt étaient acceptées, cela
aurait de graves conséquences
pour le financement des servi-
ces publics. Un échange a eu
lieu sur la situation dans les
cantons où la droite tente d’ap-
pliquer une même politique de
cadeaux fiscaux aux riches,
avec les mêmes conséquences
pour les dépenses sociales et
les services publics. A Neuchâ-
tel, l’opposition est grande con-
tre l’initiative de la Chambre du
Commerce et de l’Industrie qui
demande une baisse des im-
pôts de 12% (1). Au Tessin, les
manifestations ont déjà permis
de faire reculer partiellement le
gouvernement et des référen-
dums ont été lancés contre le
reste des mesures fiscales et
budgétaires qu’il veut appli-
quer. Comme pour La Poste, il
est très important de s’informer
mutuellement de ces différents
projets et des oppositions
qu’ils suscitent.

La situation en Suisse est for-
tement liée à la situation inter-
nationale. La mise en place de
la Constitution européenne a
échoué, mais tous les pays sont
d’accord sur l’orientation poli-
tique qu’elle contient, comme
le développement des services
d’intérêts généraux, opposés
aux services publics. La pres-
sion du gouvernement US aug-
mente, il n’accepte plus que
certains pays mettent un frein
à la libéralisation. La régionali-
sation, telle qu’elle est mise en
oeuvre par l’Union Euro-
péenne, est un moyen de cas-
ser les résistances, de remettre
en cause les lois nationales,
comme c’est le cas en France
avec le Code du travail. En
Suisse, le droit de référendum
permet de s’opposer à cette
politique et n’est pas compati-
ble avec l’intégration à l’UE. (...)
Pour échanger notre expérience
avec des militants de différents
pays européens, nous partici-
perons à la Conférence euro-
péenne du 12 juin prochain.

(1) Cette initiative a été refusée le
28 mars

Billet du Comité
Contre l’austérité
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POUR LA DÉFENSE DES SERVICES PUBLICS

NATIONAL

Comité national en défense des services publics, contre les privatisations

GENÈVE

Fonction
publique en grève

Le projet de budget, qui doit en-
core être adopté par le Grand Con-
seil, reporte le versement des an-
nuités de 6 mois, réduit de moitié la
progression  de laprime de fidélité,
supprime l’indexation, et bloque
l’augmentation des effectifs du per-
sonnel à 149 postes pour l’ensem-
ble de la fonction publique. Enfin, il
diminue de 25 millions la subven-
tion aux hôpitaux;
Le plan quadriennal prévoit de
geler les effectifs du personnel au
niveau 2004 et de n’augmenter les
charges salariales que de 1,3% en
moyenne sur trois ans
Le projet de réforme de l’Etat
prévoit des mesures de privatisa-
tion de certains services de l’état,
d’externalisation des tâches, la sup-
pression de la grille des salaires…
Le projet de loi déposé, au grand
Conseil, par les trois partis de l’En-
tente (Radicaux, PDC, Libéraux)
propose la suppression du statut
de la fonction publique pour facili-
ter les licenciements…
Dans ces conditions, l’écrasante
majorité des collègues rassemblés
le premier avril  lors de l’assem-
blée du Cartel intersyndical de la
fonction publique ont voté la
grève, d’abord pour une demi-jour-
née, le 4 mai.

PARTI SOCIALISTE
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DÉFENSE DE L’ENSEIGNEMENT PUBLIC

Des réformes de l’enseignement sont en cours dans
toute la Suisse. Parmi ces réformes, celles qui
touchent à l’évaluation, c’est-à-dire qui remettent
en question les systèmes fondés sur une échelle de
notes pour les remplacer par des codes (ou notes-
codes), font l’objet de vives contestations, tant de
la part de enseignants que des parents et des élèves.
Mais ces réformes s’accompagnent aussi de modifi-
cations des programmes, voire des structures.

Genève, Neuchâtel…
Les enseignants contestent la légitimité des réformes

� Dans le canton de
Genève, l’Association
Refaire L’Ecole (ARLE) a
récolté 28’000 signatures
sur une initiative qui
demande l’abandon des
cycles pluriannuels d’ap-
prentissages à l’école
primaire. L’initiative vise à
inscrire dans la loi le retour
aux notes et au redouble-
ment à la fin de chaque
année.

Chères et chers camarades,

Nous vous soumettons quel-
ques réflexions concernant la
controverse en relation avec
l’initiative de l’Association re-
faire l’école (ARLE).
Nous suivons avec attention
les travaux de la commission de
l’enseignement du parti et nous
tenons à souligner que c’est le
seul endroit où il a été possible
de débattre sur ce sujet dans la
sérénité, malgré des opinions
contradictoires.
Nous regrettons que souvent
le fond du débat soit biaisé en
réduisant les arguments à une
polémique entre « réactionnai-
res » ou partisans du maintien
des notes et « progressistes »
ou partisans de la suppression

de celles-ci. Nous sommes per-
suadés que le respect des po-
sitions respectives passe non
par les étiquettes ou l’ana-
thème, mais par une discussion
sereine et libre.

Nous estimons  que le main-
tien des notes, le recours au
redoublement sont  des posi-
tions dignes de respect. Vous
savez  que l’école de Chavanne
n’a pas été en reste en matière
pédagogique. Or, nous cons-
tatons qu’à l’époque, les no-
tes n’étaient un obstacle ni à la
recherche de nouvelles métho-
des ni à la mise en oeuvre d’ex-
périences pédagogiques.
  « Tendre à corriger l’inégalité
des chances » tel a été le but
poursuivi par l’école de
Chavanne et tel est encore à
n’en pas douter le but que pour-
suivent nombre d’instituteurs
et de maîtres. On est en droit
de supposer que tel est aussi
le but de personnes qui ont si-
gné une initiative qui gêne mais
qui, au delà de la polémique,
apparaît à bien des enseignants
et des citoyens, comme un élé-
ment de régulation. Le nombre
inhabituel de signataires est un
fait qui peut prêter à interpréta-
tion, mais c’est un fait politi-
que qui ne peut être négligé,

Nous publions ci-après deux contributions : l’une est
une lettre de deux militants du Parti socialiste
genevois, qui s’inscrit dans le cadre d’un débat au
sein du PSG. Elle a été publiée dans le bulletin du
Parti socialiste genevois Post-Scriptum.L’aute
émane d’un enseignant neuchâtelois, qui appelle à
préparer une table-ronde d’enseignants de différents
cantons afin d’approfondir la réflexion sur les
réformes de l’école.

voire délibérément disqualifié.
Nous sommes persuadés que
les réformes introduites par
Mme Brunschwig-Graf n’ont
pas atteint les objectifs procla-
més surtout pas celui de « ten-
dre à corriger l’ inégalité de
chances »
Nous restons fondamentale-
ment attachés à ce principe –
à l’origine de la création de
« l’école moyenne » du Cycle
d’orientation – mais nous
sommes persuadés que c’est
en s’appuyant sur l’expérience
des dernières décennies que
l’on pourra avancer. Le débat
est aussi politique donc éco-
nomique et nous ne pensons
pas qu’on peut faire mieux
avec moins de moyens. Par
ailleurs, au moment où les dif-
ficultés budgétaires ne peu-
vent être niées, est-il bien rai-
sonnable de poursuivre une
« rénovation » qui de l’avis
même de ses partisans n’a pas
les moyens de sa réalisation ?
Nous estimons que la possi-
bilité de  redoubler  pour les
élèves en difficulté scolaire ne
doit pas être sacrifiée sur
l’autel des lois économiques
pour des raisons financières.
Cela doit rester un droit.
D’autant plus que le Service

de la recherche en éducation
(SRED), dans son rapport de
février 1999, démontre que le
redoublement permet à une
grande majorité des élèves
concernés de poursuivre une
scolarité normale. Pourquoi ce
rapport est-il resté lettre
morte ? Pourquoi les partisans
de la « rénovation » insistent
sans d’ailleurs expliquer pour-
quoi, sur le caractère obsolète
du redoublement ?  Pourtant,
sur le terrain et en opposition
avec ces théories , des écoles
en « rénovation » continuent
à recourir aux redoublements.
Or, si l’initiative était rejetée,
l’extension de la « rénova-
tion » impliquerait l’abandon
de  cet instrument de rattra-
page scolaire.
Sans prétendre épuiser le su-
jet, voici une première réflexion
de socialistes qui s’adressent
à des socialistes d’égal à égal.
Nous espérons que le débat
initié par la commission de l’en-
seignement se poursuivra.
Dans l’attente de cet échange
qui nous paraît salutaire, nous
vous adressons, chères et
chers camarades, nos cordia-
les salutations.

Alexandre Anor,Alexandre Anor,Alexandre Anor,Alexandre Anor,Alexandre Anor,
Bernard LambeletBernard LambeletBernard LambeletBernard LambeletBernard Lambelet

Courrier de deux militants du Parti socialiste genevois paru dans Post Scriptum

«Les réformes introduites par Mme Brunschwig-Graf
n’ont pas atteint les buts proclamés»

ENSEIGNEMENT
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� Dans le canton de
Neuchâtel, le Conseil
d’Etat soutient une réforme
du secondaire I (6e, 7e, 8e,
9e), qui comprend trois
volets :
1.Une refonte des program-
mes en relation avec la
mise en œuvre d’un plan
d’étude cadre romand
(PECARO).
2. Une réforme de l’éva-
luation des élèves (ATES).
3. Une réforme de structu-
res, visant à fusionner les
sections moderne (M) et
pré-professionnelle (P), qui
sont les deux sections qui
ne conduisent pas à la
maturité.

Forte opposition

Il y a une forte opposition
des enseignants à cette ré-

forme. La réforme des notes est
certainement la plus contestée.
En fait, il s’agit de prolonger au
niveau secondaire ce qui existe
déjà au niveau primaire. Ayant
compris l’attachement des pa-
rents aux notes, le projet ATES
met en place des codes, dégui-
sés en notes : 6 signifie que
l’élève est capable de dépas-
ser les objectifs prioritaires
d’apprentissage ; 5 et 4, qu’il
maîtrise ces objectifs avec plus
ou moins d’aisance; 3, qu’il ne
les maîtrise pas… Les demi no-
tes sont supprimées, il n’y a
plus qu’un degré d’insuffi-
sance, les moyennes de bran-
ches et les moyennes généra-
les sont supprimées…

Réforme des structures
La réforme des structures est
plus difficile à comprendre. En
principe, la nouvelle section,
issue des sections P et M, est
formée par un cycle de 3 ans
et par des niveaux différents
par branche, dans les classes
(renforcement ou extension).
Le redoublement n’est pas ex-
clu, mais derrière l’idée de
« mieux orienter », on devine
la volonté d’avoir une struc-
ture souple permettant dans la
plupart des cas de s’adapter
au niveau des élèves et de les
diriger au plus vite vers la sor-
tie. De plus, dans la nouvelle
section générale, les activités

manuelles sont fortement ré-
duites par rapport à la section
P actuelle.
Dans deux collèges, il y a eu
des lettres adressées au Chef
de l’Instruction publique pour
lui faire part des critiques et
des oppositions à la réforme.
Des journées de « formations
au changement », cela ne s’in-
vente pas, ont été organisées
dans plusieurs centres. Dans
les deux cas que je connais,
elles ont exprimé l’hostilité de
la plupart des enseignants.
Une coordination pour le re-
trait des réformes relatives à
l’évaluation aux structures
s’est mise en place. Elle a des
relais dans presque tous les
établissements secondaire du
canton. Les syndicats ont été

étroitement associés aux réfor-
mes. Le SSP a toujours exprimé
son soutien de manière criti-
que. Une discussion est en
cours et une AG devra se pro-
noncer sur la base du projet
définitif.
Il est important de mesurer
l’impact qu’ont eu les initiati-
ves à Genève et dans le can-
ton de Vaud sur la question
des notes. Parce que la presse
avait parlé de cela, les ensei-
gnants se sont sentis autori-
sés à dire ce qu’ils pensaient
vraiment des réformes. Dans
le canton de Berne, 5400 en-
seignants, soit la moitié des
enseignants concernés, ont si-
gné une pétition contre le
nouveau système d’évalua-
tion. Des écoliers ont égale-

ment signé des pétitions.

Vers une table-ronde
Je pense qu’il serait très utile
d’organiser une table-ronde
d’enseignants de différents
cantons. Elle pourrait aider à
mieux comprendre le sens et le
lien qui existent entre les dif-
férentes réformes mises en
œuvre parallèlement dans les
cantons. Quel lien y a-t-il en-
tre les rapports de l’OCDE,
PISA, et le plan d’étude cadre
romand PECARO ? Quel lien
y a-t-il avec la suppression des
notes ? Elle pourrait ainsi, par
une meilleure information et
une meilleure compréhension,
renforcer la résistance à ces
plans.

Michel GindratMichel GindratMichel GindratMichel GindratMichel Gindrat

Neuchâtel: non à la réforme des notes

Genève: les revendications des enseignants du CO

«(…) Si les collègues demandent
une autre politique, c’est que
celle qui s’est menée jusqu’ici
s’est traduite de toute évidence
par une péjoration de nos condi-
tions de travail, ainsi que de cel-
les de nos élèves.
Tous parlent de baisse du niveau
(parents, maîtres, presse…). Il y
a ces chiffres alarmants publiés
par L’Hebdo il y a quelque
temps, relativement au taux
d’échec au dixième degré. (…)
ces difficultés ne sont pas étran-
gères à la politique de réformes
mise en œuvre par le Département
depuis dix ou quinze ans.
La nouvelle grille horaire intro-
duit les regroupements A et B en
lieu et place des anciennes sec-
tions. A l’usage, nous constatons
que cette réforme n’est pas de
nature à permettre une meilleure
formation ni une meilleure quali-
fication des élèves.
Ceux qui posent le plus de pro-

blèmes sont évidemment les élè-
ves de regroupement B, qui de-
vaient être les grands gagnants
de la réforme.
Qu’ils soient promus ou non, les
élèves progressent d’un degré
chaque année. C’est de nature à
encourager la démission des élè-
ves face à leurs tâches scolaires.
(…) Le redoublement promo-
tionnel n’existe plus, ce qui tend
à ne laisser aucune chance aux
élèves de B qui seraient motivés
et auraient les capacités de sui-
vre leur scolarité en A, mais ont
accumulé un important retard.
Les classes de B sont extrême-
ment hétérogènes. Les maîtres
des disciplines cumulatives sont
unanimes à demander une
réintroduction des niveaux dès
la 8e B.
Les réformes ont également pé-
nalisé, d’une certaine manière, les
élèves de regroupement A : les
normes de promotion ont été
assouplies (…) L’élève qui a des
difficultés n’a souvent pas
d’autre perspective que de ter-
miner en B. Le redoublement est
extrêmement rare. En règle géné-
rale, on encourage pour les A
aussi le sentiment qu’ils sont
dans une situation sereine et
confortable. On ne les sollicite
que très peu par rapport à ce

qu’ils pourraient fournir. (…)
(...) En tous les cas, chez les maî-
tres, l’impression dominante,
c’est que l’institution nous
donne de moins en moins les
moyens de remplir correctement
notre mandat, qui est, encore une
fois, d’aider les élèves à se pré-
parer pour assumer une destinée
d’hommes et de femmes autono-
mes et responsables.
Or, il nous semble que les pers-
pectives qui attendent les élèves,
marquées par le chômage et les
incertitudes, devraient nous in-
citer à accorder le plus grand soin
à cette tâche.(...)
Finalement, nous nourrissons de
vives inquiétudes sur la politi-
que budgétaire que le gouver-
nement semble vouloir mener.
Nous avons appris que les pré-
visions les plus optimistes ta-
blent sur une croissance nulle
pour le budget de cette année, et
qu’il faut, en conséquence,
compter avec une diminution de
4% du budget par élève, compte
tenu de l’évolution démographi-
que.
Nous demandons que le gouver-
nement fasse des choix respon-
sables, et renonce à amputer le
budget de l’instruction publique
des sommes dont les élèves ont
besoin.»

� A l’occasion de la
visite de Charles Beer dans
leur collège le 30 mars
dernier, les enseignants du
cycle d’orientation de la
Golette ont tenu à exprimer
leurs revendications. Nous
en reproduisons ici quel-
ques extraits.

ENSEIGNEMENT
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POUR UNE CONFÉRENCE EUROPÉENNE

� Nous publions, encarté dans ce numéro, l’appel à la
tenue d’une conférence européenne lancé de Suisse par
des militants et élus du Parti socialiste et syndicalistes.
L’appel s’adresse « à tous les militants, à tous les syndi-
calistes, à tous ceux qui, quels que soient leurs courants
de pensée, sont attachés à la défense des droits sociaux,
des services publics, à la démocratie, à la paix entre les
peuples ».
Des militants de nombreux pays d’Europe ont d’ores et

Conférence européenne

� Le 14 février, l’hebdo-
madaire des milieux
financiers britanniques The
Economist publiait un
dossier spécial de 14 pages
sur la Suisse intitulé « Un
cas particulier ». Dès le
lendemain, il faisait les
gros titres de la presse
helvétique. Mais les
conclusions des uns ne
coïncident pas avec les
titres des autres...
Des titres de presse
sous influence...

Qu’ont titré et dit les jour-
naux suisses ? Ils ont tous

mis en exergue la fin des parti-
cularismes helvétiques, la fin du
Sonderfall, le fait que la Suisse a
maintenant « rejoint les autres
pays ». Comme eux, elle doit
assouplir sa législation du tra-
vail, libéraliser son marché inté-
rieur — ouverture des services
publics à la concurrence et lutte
contre les cartels —, veiller à
prendre toutes les mesures uti-
les afin de soutenir sa crois-
sance (qui figure en queue de
peloton des pays occidentaux)
et, surtout, réduire ses déficits

Etude de The Economist sur la Suisse : un cas particulier

publics, notamment en dimi-
nuant les dépenses de la Con-
fédération en matière d’assuran-
ces sociales.
...du FMI, de l’OCDE et
du Conseil fédéral
Sous-entendrions-nous que
cela n’était pas contenu dans le
dossier spécial ? Non, cela y fi-
gurait, bien sûr. Mais ce que
nous relèverons, c’est qu’il y a
là, en résumé, le programme ha-
bituel du FMI et de la Banque
mondiale, des études de l’OCDE
et... du Conseil fédéral. C’est–à-
dire que la publication de ce
dossier a été l’occasion pour
réaffirmer les besoins de la bour-
geoisie, son programme politi-
que et économique, présentés
comme... de simples évidences
économiques.
Or le titre, et surtout le contenu
des articles du dossier de The
Economist, n’était pas « The
end of a special case », mais
bien « A special case ». C’est-
à-dire que malgré tout, le capital
financier britannique (parce que
c’est de cela qu’il s’agit) insiste
sur le particularisme helvétique,
bien que sa situation ressem-

ble de plus en plus à celle des
autres pays, dont les institutions
politiques – et en particulier le
mélange créé par le fédéralisme
et l’existence de droits populai-
res d’initiative et de référendum
communal, cantonal et fédéral –
en font un peu un « cas à part ».
Des outils de résistance
à l’UE ?
Le principal exemple donné à
l’appui de cette analyse est le
refus en votation populaire d’ad-
hérer à l’Union européenne et à
l’Espace économique européen,
contre l’avis de la quasi totalité
des partis politiques. Volonté
réaffirmée, dit l’article, dans le
score du parti de Blocher aux
dernières élections fédérales
(seul parti bourgeois à ne pas
perdre de voix et seul parti se pro-
filant contre l’adhésion à l’UE).
Certes, le dossier souligne le
frein, surtout le ralentissement
que peuvent représenter les
institutions politiques suisses
face aux « changements néces-
saires » auxquels elle est con-
frontée. Mais la question qui
reste posée est la suivante :
pourquoi le capital financier bri-

tannique encense-t-il (car c’est
quand même de cela qu’il s’agit),
aujourd’hui (à savoir au lende-
main de l’échec du sommet sur
la Constitution européenne)
des institutions pourtant sou-
vent décriées ? Serait-ce que sa
position face à l’hégémonie et à
la loi imposée par l’impérialisme
américain le conduisent à crier
au secours ? Serait-ce que la dé-
composition accélérée des na-
tions à laquelle conduisent la dé-
cadence du système économi-
que et la politique active de l’UE
amène des secteurs de la bour-
geoisie britannique à envier les
«plus que parcelles» de souve-
raineté nationale helvétiques ?
Ce ne sont là que des premières
hypothèses, qui méritent sûre-
ment d’être discutées, notam-
ment dans le cadre de la prépa-
ration de la rencontre euro-
péenne du mois de juin qui re-
viendra sur toutes ces ques-
tions de souveraineté nationale
face aux tendances à l’éclate-
ment des cadres nationaux des
Etats qu’impose et qu’implique
l’UE.

M . F .M . F .M . F .M . F .M . F .

déjà manifesté leur intérêt face à cette proposition. Le
coordinateur de l’Entente internationale a répondu
favorablement à la proposition, dans un courrier qui est
joint à l’appel encarté. Le comité d’organisation a égale-
ment reçu un courrier d’un syndicaliste belge,dont nous
reproduisons des extraits ci-dessous.
L’ensemble de ces extraits est tiré d’Informations internationales, revue
éditée par l’Entente internationale, à laquelle nous vous invitons à vous
abonner (bon dans le supplément encarté)

Chers camarades, chers amis,
J’ai bien reçu votre appel à la
tenue d’une rencontre euro-
péenne en Suisse le 12 juin pro-
chain. Votre texte est diffusé, en
Belgique, au sein du Comité
contre la régression sociale  im-
posée par l’Union européenne
dont je suis membre. Ce comité
est composé de militants syndi-
caux et politiques, de membres
de la FGTB, du PS, etc. Nous
préparons une conférence pour
la fin mai à laquelle il sera pro-
posé de mandater une déléga-

tion à la Rencontre européenne.
Vous n’êtes pas sans savoir que
ces dernières semaines, le pro-
jet de Constitution européenne
-qui avait été bloqué lors de la
CIG de Bruxelles en décembre
2003- a été remis sur les rails. Il
est à présent envisagé qu’il soit
adopté à la fin du mois de juin.
Ce projet de Constitution fait
l’objet de débats importants
dans le mouvement syndical en
Europe et dans les partis qui en
sont proches. Par exemple, dans
mon pays, la Belgique, la dis-

cussion sur la Constitution
européenne est à  l’ordre du jour
du congrès de la Centrale Géné-
rale des Services Publics (CGSP,
centrale membre de la FGTB, la
confédération syndicale belge
de tendance socialiste) qui va
avoir lieu en juin prochain, sur
la base des prises de position
arrêtées au sein des secteurs
qui composent la Centrale. Le
secteur dans lequel je milite, ce-
lui des administrations locales,
vient de tenir son congrès.
Après un échange de points de

vue, une position y a été adop-
tée à propos du projet de Cons-
titution qui affirme : “En l’état
actuel, les textes déposés ne
nous conviennent en aucun
cas.” (...)
Il me semble que vos préoccu-
pations rejoignent celles qui ont
été exprimées par ceux qui s’op-
posent au projet de Constitu-
tion européenne, dans la mesure
où ils considèrent que cette
Constitution, si elle était adop-
tée, rendra anticonstitutionnels
tant la défense des services pu-

suite page 11suite page 11suite page 11suite page 11suite page 11
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blics que le maintien du niveau
de protection sociale qui donne
son sens au modèle social euro-
péen.
De plus, le projet de Constitu-
tion instaure les lois européen-
nes. C’est un des éléments es-
sentiels du projet. Comme vous
le savez, de nombreuses direc-
tives européennes se heurtent
à des résistances au niveau des
Etats parce que c’est dans ce
cadre que les travailleurs, avec
leurs organisations syndicales,
peuvent y résister. La résistance
de la Suisse constitue un point
d’appui pour résister dans les
autres pays. Avec l’existence de
lois européennes, le démantèle-
ment des conquêtes sociales
pourra être imposé de force sans
passer par des lois nationales
(transcription en droit national).
C’est une remise en cause de la
démocratie et de la souveraineté
populaire dans chaque pays qui
aura des conséquences graves
aussi bien dans les pays mem-
bres que dans les pays non
membres.
Pour ma part, j’ai été chargé par
le Comité contre la régression
imposée par l’Union euro-
péenne, de rédiger un argumen-
taire en partant des questions
posées dans le débat en cours à
l’intérieur du mouvement syn-
dical et socialiste belge par rap-
port au projet de Constitution
de l’Union européenne. Cet ar-
gumentaire a déjà été transmis à
tous les responsables régionaux
de la CGSP. Je vous le transmets
également.
J’espère que la présente lettre
retiendra votre attention et
qu’elle sera communiquée, ainsi
que l’argumentaire, joint en an-
nexe, comme une pièce prépara-
toire à la Rencontre européenne
de Genève, ce qui est mon sou-
hait.
En vous en remerciant par
avance, je vous transmets mes
salutations fraternelles.

Roberto Giarrocco,Roberto Giarrocco,Roberto Giarrocco,Roberto Giarrocco,Roberto Giarrocco,
dddddélégué syndical CGSP-élégué syndical CGSP-élégué syndical CGSP-élégué syndical CGSP-élégué syndical CGSP-

Admi (FGTB),Admi (FGTB),Admi (FGTB),Admi (FGTB),Admi (FGTB),
aaaaancien représentant desncien représentant desncien représentant desncien représentant desncien représentant des

Jeunes socialistesJeunes socialistesJeunes socialistesJeunes socialistesJeunes socialistes
au Bureau national duau Bureau national duau Bureau national duau Bureau national duau Bureau national du

Parti socialiste,Parti socialiste,Parti socialiste,Parti socialiste,Parti socialiste,
mmmmmembre du PSembre du PSembre du PSembre du PSembre du PS

� La « Constitution » européenne qu’ils
nous proposent :
- Impose une seule politique possible : une
politique qui garantit une économie de
marché « hautement compétitive », ce qui
veut dire la remise en cause de toutes les
conquêtes des travailleurs.
- Vise à donner une valeur constitution-
nelle au démantèlement des services

Non au projet de Constitution
européenne

publics, à la précarité de l’emploi, à la
liberté d’aller et venir des multinationales.
-  Crée des institutions dans lesquelles le
suffrage universel est totalement vidé de
son contenu, notamment par le truchement
des « lois » européennes qui vont pouvoir
s’appliquer directement dans tous les pays
sans devoir être votées par les parlements
nationaux.

Il ne s’agit pas d’une
véritable Constitution
Par définition, une constitution,
c’est l’ossature d’une nation,
c’est la charpente de cette na-
tion, sur laquelle s’appuient
toutes les institutions qui en
découlent. Une constitution,
c’est nécessairement un texte
qui garantit des droits démocra-
tiques, qui abolit l’arbitraire, qui
décrit la manière dont le peuple
exerce sa souveraineté. Avec le
projet de «Constitution euro-
péenne», rien de tout cela. Dans
ce sens, parler de «constitu-
tion» relève de la manipulation.
Le projet de « Constitution »
n’est pas un texte de base qui
crée une nouvelle nation euro-
péenne ou «sous-euro-
péenne».
En revanche, on peut constater
très facilement qu’il s’agit d’un
texte, très long, qui rentre sou-
vent dans les plus petits détails,
pour imposer une politique dé-
finie avec la plus grande préci-
sion.
Le projet ne garantit pas la sou-
veraineté  des peuples d’Eu-
rope. Au contraire, le projet nie
toute liberté des peuples pour
définir la politique à mener, puis-
que tous les pouvoirs sont at-
tribués à la Commission euro-
péenne pour élaborer des lois
conformes aux objectifs de cette
institution appelée « Union
européenne».
Quelle est alors
l’importance d’une telle
« Constitution » ?
Attribuer la force d’une cons-
titution à une vaste politique
de régression sociale est d’une
importance cruciale. Jusqu’à
présent, il était toujours possi-
ble de répondre à ceux qui af-
firmaient que le traité de Maas-
tricht exigeait de privatiser ou
de laisser faire la loi du marché,
qu’il n’y avait alors qu’à annu-
ler ce traité et à refonder l’Eu-

rope sur d’autres bases.
A présent, si le projet de «
Constitution » passe, ils pour-
ront dire: «C’est dans la Cons-
titution de l’Europe !»
Par exemple, ils veulent inscrire
dans la Constitution de l’Union
européenne que « les restric-
tions à la libre prestation de ser-
vices à l’intérieur de l’Union
sont interdites à l’égard des res-
sortissants des Etats membres
établis dans un Etat membre
autre que celui du destinataire
de la prestation. La loi ou la loi-
cadre européenne peut étendre
le bénéfice de la présente sous-
section aux prestataires de ser-
vices ressortissants d’un Etat
tiers et établis à l’intérieur de
l’Union. » (article III-29)
En d’autres mots, aucune me-
sure nationale de protection
n’est permise, et les multinatio-
nales (les « Etats tiers », c’est-
à-dire les pays hors de l’Union
européenne) seront autorisées
par la loi européenne à rafler
tous les marchés.
Ainsi, c’est constitutionnelle-
ment qu’est défini le pouvoir
des multinationales. Ce n’est
tout de même pas une petite
chose...
La « Constitution »
impose une seule
politique
Certains pensent qu’il est pos-
sible de mener une politique
de gauche, une politique con-
forme aux intérêts du monde
du travail, tout en acceptant le
cadre de la « Constitution »
européenne. Il n’en est rien.
Prenons l’article III-69 : « L’ac-
tion des Etats membres et de
l’Union comporte, dans les
conditions prévues par la
Constitution, l’instauration
d’une politique économique
fondée sur l’étroite coordina-
tion des politiques économi-
ques des Etats membres, sur
le marché intérieur et sur la dé-

finition d’objectifs communs,
et conduite conformément au
respect du principe d’une éco-
nomie de marché ouverte où
la concurrence est libre. (...)
Cette action comporte une
monnaie unique, l’euro, (...),
(et) implique le respect des
principes directeurs suivants
: prix stables, finances publi-
ques et conditions monétaires
saines et balance des paie-
ments stable. » L’article III-76
règle la procédure à suivre en
cas de « déficit excessif ».
C’est au nom du principe cons-
titutionnel des prix « stables »
que les Etats membres seront
contraints de mener une poli-
tique permanente de guerre
contre la hausse des salaires.
Toute la politique sociale sera
soumise aux contraintes cons-
titutionnelles (!) des « condi-
tions monétaires saines ». Et
toute la politique économique
devra respecter le principe
constitutionnel (!) d’une éco-
nomie ouverte où la concur-
rence est libre.
La « Constitution »
interdit les services
publics
Le projet de « Constitution »
interdit l’existence des services
publics. L’article III-55 soumet
à la concurrence tous les sec-
teurs d’activité : « Les Etats
membres, en ce qui concerne
les entreprises publiques et les
entreprises auxquelles ils accor-
dent des droits spéciaux ou ex-
clusifs, n’édictent ni ne main-
tiennent aucun mesure con-
traire aux dispositions de la
Constitution, notamment à
celle prévues à l’article I-4, pa-
ragraphe 2 (liberté de circula-
tion des capitaux, non-discrimi-
nation sur base de la nationa-
lité), et aux articles III-55 à III-
58 (libre concurrence) » Il n’est
même pas question de secteurs
protégés.
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� « Une digue s’est
rompue ». C’est en ces
termes que le secrétaire
général du Parti socialiste
ouvrier espagnol a com-
menté sa victoire électo-
rale. C’est un fait : une
digue s’est rompue sous
l’immense pression des
millions et millions qui
sont descendus dans les
rues (un Espagnol sur
cinq) exprimant l’aspira-
tion de tout un peuple.

Une digue s’est rompue
sous une immense pres
sion, expression des as-

pirations de tous à la paix, la fra-
ternité, la rupture avec une poli-
tique de destruction des con-
quêtes poursuivie depuis huit
ans par le gouvernement Aznar.
Pourtant, tout avait été organisé,
après l’atroce attentat pour ten-
ter de construire «l’union sa-
crée» pour soutenir Aznar. Mais
les soixante douze heures pen-
dant lesquelles les millions d’Es-
pagnols ont eu la possibilité de
réfléchir, de réagir, ont été suffi-
santes. Ce mouvement des mas-
ses, cette recherche intense de
la vérité, qui se reflétait dans les
organisations, en particulier cel-
les des travailleurs, a abouti à
une conclusion : entre les fau-
teurs de guerre et les partisans
du retrait des troupes espagno-
les de l’Irak (thème de la campa-
gne du PSOE) il n’y a pas iden-
tité. C’est ainsi que l’immense
soulèvement contre l’horreur
des attentats le jeudi, a fait sau-
ter la digue de « l’union sacrée
».
En Italie, de nombreux politi-
ciens, prompts à tirer profit des
événements dramatiques de
Madrid, ont immédiatement ap-
pelé à des manifestations d’unité
entre les partis du gouverne-
ment et de l’opposition pour af-
firmer que, dans un tel moment,
il n’y a pas d’intérêts distincts
entre les travailleurs, le gouver-
nement, et la «Confindustria »
(patronat). Tout devrait passer
au second plan, la réforme des
retraites, de l’école, les privati-
sations, pour combattre le ter-
rorisme.
Cette « union sacrée » trouve,

dans l’application exacte du
traité de Maastricht et des di-
rectives de l’Union européenne
sa réalisation la plus complète :
que ce soit à droite, que ce soit
à « gauche », tous revendiquent
les plans destructeurs exigés de
Bruxelles et s’emploient à con-
tinuer sur cette voie. Et que dire
de Refondation communiste qui
s’apprête à un accord éléctoral
avec la coalition de l’Olivier qui
a mis au centre la politique de
l’Union européenne et qui sou-
tient l’intervention en Irak, ce
qui fait dire à D’Alema : « I l
n’est pas sérieux que ceux qui
étaient avec moi au gouverne-
ment, quand nous avions en-
voyé les troupes au Kosovo, ne
veuillent pas payer aujourd’hui
les salaires des soldats en Irak.
Le 20 mars, je n’irai pas à la ma-
nifestation ». Fassino, en revan-
che, y participe, invité par
Bertinotti : « Qu’il vienne, un
grand mouvement n’a pas à ex-
clure ».
Une belle « union sacrée à l’ita-
lienne » : de la droite qui sou-

tient ouvertement la guerre, au
centre, à la « gauche modérée
» qui ne va pas à la manifesta-
tion et a comme leader Prodi,
président de l’Union euro-
péenne, qui dicte les mesures à
prendre à Berlusconi, à ceux
qui manifestent pour dire que
l’envoi des troupes est juste, à
peu de distance de ceux qui
demandent le retrait des
troupes...pendant que se pré-
pare l’accord électoral !
On trouve de tout et même plus,
mais pas un qui dise « rupture
avec le traité de Maastricht »,
« Non à la régionalisation ». Pas
un qui dise de façon claire et
nette  «défense des services
publics, non à tout accord qui
voudrait les détruire ».
Mais la digue rompue en Espa-
gne nous indique que les jeux
ne sont pas faits. Les puissants
de ce monde ont aujourd’hui
une crainte de plus : celle de la
révolte des peuples.
Pour notre part nous disons :
retrait immédiat des troupes
d’Irak, arrêt de toute occupa-

Editorial de Tribuna Libera (Italie), mars 2004
ÉLECTIONS

« Une digue s’est rompue ! »

tion militaire, pour les droits
ouvriers en Irak, droit du peu-
ple irakien à sa totale souverai-
neté, à décider se son avenir !
N’est-ce pas pour le retrait
immédait des troupes italien-
nes d’Irak qu’un million d’Ita-
liens ont manifesté le 20 mars
à Rome ?
A tous ceux qui aspirent à
«rompre la digue » en Italie, à
une politique de paix, de dé-
fense et de reconquête des
droits, nous disons : préparez
avec nous la conférence na-
tionale du 24 avril, veille de la
Fête de la Libération. Il y a cin-
quante neuf ans un autre peu-
ple, le nôtre, s’est soulevé et a
ouvert une route à la liberté,
aux conquêtes des travailleurs.
Seule la rupture avec Maas-
tricht et la défense de l’unité
de la nation italienne, le NON
à la régionalisation, peuvent
préserver ces conquêtes so-
ciales indissociablement liées
à l’unité de la République ita-
lienne, du Nord au Sud.

C o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n tC o r r e s p o n d a n t

«Au soir du premier tour de
l’élection régionale (21 mars), le
Parti des travailleurs avait souli-
gné dans sa déclaration : « C’est
le rejet qui domine ».
Huit jours plus tard, au soir du
deuxième tour de l’élection régio-
nale (28 mars), tous répètent à
l’envi : il y a rejet.
Les résultats du 28 mars, à tra-
vers l’ampleur du rejet,ont mis à
nu la véritable crise de régime qui
frappe le pays tout entier. Qu’est-
ce qui est rejeté ?
Il faut le dire clairement : ce qui a
été rejeté ce 28 mars, ce sont les
contre-réformes qui, dans tous les
domaines, mettent en cause les
droits et garanties, et menacent
les bases mêmes de la démocra-
tie.
C’est le rejet de toutes les contre-
réformes  qui découlent des di-
rectives de l’Union européenne.

C’est bien « le pouvoir en place»,
c’est-à-dire ses contre-réformes
qui est rejeté.
Et pourtant, ce 28 mars au soir, la
plupart des commentateurs poli-
tiques se sont empressés de dé-
clarer : il faut poursuivre sur la
voie des contre-réformes.
Et d’abord, la première de tou-
tes, la mise en œuvre de la régio-
nalisation.
Pas d’issue sans remise
en cause des institutions
Répétons-le, la crise du régime
qui s’est exprimée avec force ne
trouvera pas d’issue en dehors
d’une remise en cause en pro-
fondeur des institutions elles-
mêmes qui apparaissent
aujourd’hui usées jusqu’à la
corde.
Quel gouvernement garantira l’ar-
rêt du cycle infernal des contre-
réformes ? Un gouvernement qui

osera rompre avec le carcan de
l’Union européenne et remettra
en cause les institutions de la Ve
République.
Trois jours avant l’élection, la
présidence du Conseil européen
réunie à Bruxelles les 25 et 26 mars
avait conclu à la nécessité de
boucler la « Constitution euro-
péenne » d’ici le mois de juin pro-
chain. (voir page 11, NDR)
Chacun le comprend, poursuivre
sur la voie de la Constitution
européenne, poursuivre dans le
cadre de l’Union européenne et
de son prétendu « Parlement »,
c’est accélérer la marche au
chaos.
L’heure est à la reconquête de
la démocratie, l’heure est à l’ar-
rêt immédiat de toutes les con-
tre-réformes. L’heure est à la
remise en cause du carcan de
l’Union européenne.»

En France: le rejet
Communiqué du Parti des travailleurs, 29 mars 2004 (extraits)
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Repères
14 juin 2003 : à l’occasion
d’une réunion à Genève, un ap-
pel est lancé «contre l’occupa-
tion, pour les droits ouvriers en
Irak» par :
• l’Entente internationale des tra-
vailleurs et des peuples,
• la coalition syndicale améri-
caine US Labor Against the War
(USLAW),
• la Confédération internationale
des syndicats arabes (CISA).
15 juin 2003 : la 12e rencontre
pour la défense des conventions
de l’OIT soutient cette initiative.
Juillet 2003 : le rapport rédigé
par USLAW sur les multinatio-
nales américaines qui s’implan-
tent en Irak est traduit en arabe
et en français.
3-10 octobre 2003 : une délé-
gation indépendante se rend en
Irak au nom de la campagne
«contre l’occupation, pour les
droits ouvriers en Irak». Elle ren-
contre des organisations syn-
dicales qui cherchent à s’orga-
niser et publie un rapport inter-
national pour alerter le mouve-
ment ouvrier mondial.
24-25-26 octobre 2003 : l’as-
semblée annuelle nationale pour
la paix, tenue à Chicago aux
Etats-Unis à l’initiative
d’USLAW, décide de mener une
campagne pour que le Congrès
américain entende un rapport
sur les violations des droits
syndicaux en Irak occupé.
17 novembre 2003 : un appel
est lancé pour organiser une dé-
légation internationale au siège
de l’Organisation internationale
du travail (OIT), afin que soit or-
ganisée une enquête de l’OIT
sur la situation des droits
ouvriers en Irak.
15 janvier 2004 : une demande
d’audience est adressée à M.
Juan Somavia, directeur géné-
ral du BIT, pour le 15 mars.
15 mars 2004 : la délégation a
eu lieu au siège de l’OIT. Elle
était composée de représentants
des trois organisations qui mè-
nent cette campagne.
13 juin 2004 : aura lieu à Ge-
nève la 13e rencontre pour la dé-
fense des conventions de l’OIT,
initiée par l’Entente internatio-
nale.

« Contre l’occupation, pour les droits ouvriers en Irak »

Revue de presse

L’ International Herald
Tribune (Etats-Unis):
«En Irak, le temps ne
joue pas pour nous»

La presse américaine ne cache
pas sa perplexité au lendemain
de la conférence de presse
convoquée par Bush dans
l’urgence face à l’embrase-
ment du soulèvement popu-
laire en Irak et suite aux révé-
lations que Condolezza Rice,
la secrétaire d’Etat à la sécu-
rité, s’est vue contrainte de
faire devant la commission
parlementaire d’enquête sur le
11 septembre.
Rappelons que Mme Rice, une
des plus proches conseillères
de Bush, celle qui aurait, dit-
on, poussé à l’approbation du
plan Sharon, a été obligée de
dévoiler un rapport confiden-
tiel remis tout juste un mois
avant les terribles attentats du
11 septembre, qui avertissait
clairement le gouvernement
sur la préparation de tels at-
tentats sur le territoire améri-
cain.
« Nous continuerons jusqu’au
bout », c’est ce qu’a déclaré
en substance le président amé-
ricain . Continuer, c’est la
guerre à outrance, les 600
morts de Falloudja, dont un
grand nombre de femmes et
d’enfants, multipliés par cent,
par mille ; c’est le feu vert aux
massacres et aux « assassi-
nats ciblés » en Palestine;
c’est une marche accélérée au
chaos dont ne sortira indemne
aucun peuple de la région.

� En déclenchant l’infâme guerre au
Moyen-Orient, Bush croyait arrivé le
moment où les peuples accepteraient la
botte de l’impérialisme américain.
Désormais, les peuples d’Irak affir-
ment qu’ils font partie d’une seule et
même nation. Ces jours derniers, nous
avons un exemple des raisonnements
mensongers voulant imposer que la
seule issue pour l’humanité serait de
subir l’exploitation impérialiste,

détruisant les cadres nationaux.
Bien que nous soyons en présence de la
réalisation de l’unité de combat des chiites
et des sunnites, un pas en avant est ouvert
vers l’affirmation des aspirations nationa-
les des peuples du monde entier, et plus
particulièrement au Proche et Moyen-
Orient.
Cela, en dépit des énormes difficultés
présentes et à venir, et sans qu’on puisse
en déterminer les délais.

«En Irak, le temps ne joue pas
pour nous. Nous n’avons pas
besoin d’un petit peu plus
dans la ligne de ce qui a déjà
été fait. Nous avons besoin de
quelque chose de très diffé-
rent et de beaucoup de ce quel-
que chose», déclare Bob
Kerrey membre de la Commis-
sion d’enquête sur le 11 sep-
tembre dans un article du
Herald Tribune intitulé :
«L’Irak était une fausse ré-
ponse»
«Les Etats-Unis ont demandé
la médiation iranienne, d’après
Téhéran», informe le New
York Times (Etats-Unis -15
avril). «Le ministre des Affai-
res étrangères d’Iran, Kamel
Kharrazi, a déclaré mercredi
que les Etats-Unis avaient de-
mandé à l’Iran de faire œuvre
de médiateur pour assurer une
trêve entre les forces américai-
nes et celles des radicaux chii-
tes à Nadjaf.
Le président Khatani a déclaré:
“L’Iran considère toute politi-
que qui intensifierait la crise
en Irak et menacerait la sécu-
rité comme mauvaise pour les
chiites et pour l’Islam”».
Le lendemain, le secrétaire de
l’ambassade d’Iran à Bagdad
était exécuté en pleine rue.
«L’Iran en première ligne», ti-
tre Le Figaro (France - 16
avril). «Pour avoir voulu se
poser en médiateur (…), l’Iran
se retrouve brusquement en
première ligne en Irak, entraî-
née dans la logique de vio-
lence du conflit, malgré tous
les efforts déployés jusqu’ici
pour rester en retrait».
Considérant, lui aussi, que la
poursuite de l’occupation est
la seule solution, le candidat

démocrate réclame, lui, le rap-
pel de l’ONU dans le jeu. Ce
que prône également Bob
Kerrey, le rapporteur à la com-
mission parlementaire d’en-
quête, déjà cité : «Les Etats-
Unis doivent ravaler leur or-
gueil et appeler les Nations-
Unies à l’aide en Irak.
Washington devrait commen-
cer par concéder un partage de
l’autorité aux Nations-Unies
pour aider à prendre les déci-
sions sur la manière de trans-
férer le pouvoir à un gouver-
nement irakien légitime. Aupa-
ravant, je n’étais pas partisan
de cette solution : je le suis
maintenant. Plutôt que d’en-
voyer de nouvelles troupes
américaines en Irak ou de pro-
longer le séjour de celles qui y
sont déjà, les Etats-Unis ont
besoin d’une occupation in-
ternationale comprenant des
forces arabes et musulmanes».
Problème, explique en subs-
tance Le Figaro du 14 avril,
on ne voit pas bien qui vou-
drait aujourd’hui s’impliquer
dans une telle situation ?
Aux Etats-Unis, les familles de
soldats en Irak manifestent une
angoisse grandissante, exi-
geant le « retour des boys à la
maison ». L’International
Herald Tribune (13 avril) s’in-
quiète de ce qu’il appelle «le
test de Dover» du nom d’une
base de l’aviation militaire
américaine dans l’Etat de De-
laware.
C’est par elle que passent les
dépouilles des soldats améri-
cains tués en Irak. Dans le jar-
gon du Pentagone, «le test de
Dover», c’est la mesure limite
supportable par les citoyens
américains.
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